
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
44

3 
00

8
A

1
*EP001443008A1*
(11) EP 1 443 008 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
04.08.2004 Bulletin 2004/32

(21) Numéro de dépôt: 04290237.9

(22) Date de dépôt: 30.01.2004

(51) Int Cl.7: B65H 31/02, B65H 31/22,
B43M 17/00

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
HU IE IT LI LU MC NL PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK

(30) Priorité: 30.01.2003 FR 0301042

(71) Demandeur: NEOPOST INDUSTRIE
F-92220 Bagneux (FR)

(72) Inventeurs:
• Luquet, Jean-Laurent

91190 Gif Sur Yvette (FR)
• Torres, Philip

Fontenay-aux-Roses (FR)

(74) Mandataire: David, Alain et al
Cabinet Beau de Loménie
158, rue de l’Université
75340 Paris Cedex 07 (FR)

(54) Dispositif de réception d’enveloppes

(57) Dispositif de réception d'articles de courrier
pour recevoir les articles de courrier éjectés par une fen-
te de sortie d'une machine de pliage et d'insertion, com-
portant une plaque de support (26) sur laquelle vont ve-
nir s'accumuler les articles de courrier éjectés, une paroi
avant (28) sur laquelle vont venir buter ces articles de
courrier lors de leur éjection, deux parois latérales (30,
32) et une paroi arrière (34) destinées à recadrer ces
articles de courrier une fois ceux-ci tombés sur la plaque

support, la plaque support comportant deux échancru-
res (26A, 26B) réalisées de part et d'autre de son axe
longitudinal au niveau de sa liaison avec la paroi avant,
les deux parois latérales comportant chacune, au ni-
veau de cette échancrure et sur toute leur hauteur, une
ouverture (30A, 32A) et la paroi arrière comporte des
moyens d'accrochage par emboîtement (36) pour soli-
dariser le dispositif de réception à la machine de pliage
et d'insertion.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du traitement de courrier et elle concerne plus particu-
lièrement un dispositif de réception d'enveloppes pour
une machine de pliage et d'insertion de documents.

Art antérieur

[0002] Les machines de pliage et d'insertion compor-
tent classiquement trois éléments principaux : un ali-
menteur en enveloppes vides, un alimenteur en docu-
ments devant être introduits dans ces enveloppes, un
poste de pliage de ces documents incorporant une ou
plusieurs poches de pliage et un poste d'insertion des
documents plié dans les enveloppes vides. A l'issue du
processus de pliage et d'insertion, les enveloppes fer-
mées ou non (selon que la machine comporte une mo-
dule interne de collage) sont éjectées par une fente de
sortie de la machine dans un dispositif de réception dis-
posé en sortie de cette machine et destiné à recevoir
ces enveloppes. Actuellement, ces machines peuvent
traiter des articles de courrier de tout type et de tout for-
mat et le dispositif de réception doit donc pouvoir récep-
tionner et emmagasiner correctement tous ces articles
de courrier. C'est pourquoi, ces dispositifs sont pour la
plupart constitués d'une simple caisse dans laquelle les
articles de courrier de tous formats sont stockés à plat
et en vrac en une pile de faible capacité (environ 100 à
200 enveloppes d'épaisseur moyenne), au fur et à me-
sure de leur traitement.
[0003] Malheureusement, cette caisse est souvent
mal adaptée à la machine de pliage et d'insertion et, une
fois pleine, il est difficile d'y retirer les articles de courrier
sans prendre en main la caisse elle-même.
[0004] Lorsque le dispositif de réception est fixé à la
machine, il l'est le plus souvent au moyen de fixations
dont l'installation nécessite de soulever la machine au
moins en partie, ce qui peut être la cause d'accidents.

Objet et définition de l'invention

[0005] La présente invention a pour objet de pallier
ces inconvénients en proposant un dispositif de récep-
tion compact (c'est à dire à encombrement réduit) et er-
gonomique, particulièrement adapté à une machine de
pliage et d'insertion et qui ne nécessite pas d'être retiré
pour en extraire les articles de courrier qu'il contient. Un
but de l'invention est aussi de proposer un dispositif dont
la fixation à la machine est simple et ne nécessite pas
de modification de structure de celle-ci.
[0006] Ces buts sont atteints par un dispositif de ré-
ception d'articles de courrier pour recevoir les articles
de courrier éjectés par une fente de sortie d'une machi-
ne de pliage et d'insertion, comportant une plaque de
support sur laquelle vont venir s'accumuler les articles

de courrier éjectés, une paroi avant sur laquelle vont ve-
nir buter ces articles de courrier lors de leur éjection,
deux parois latérales et une paroi arrière destinées à
recadrer ces articles de courrier une fois ceux-ci tombés
sur la plaque support, ladite plaque support comportant
deux échancrures réalisées de part et d'autre de son
axe longitudinal au niveau de sa liaison avec ladite paroi
avant, et lesdites deux parois latérales comportant cha-
cune, au niveau de cette échancrure et sur toute leur
hauteur, une ouverture caractérisé en ce que ladite pa-
roi arrière comporte des moyens d'accrochage par em-
boîtement pour solidariser le dispositif de réception à la
machine de pliage et d'insertion.
[0007] Ainsi, avec cette configuration, la mise en pla-
ce du dispositif est simple et rapide et le retrait des en-
veloppes se fait aussi très simplement sans avoir à tou-
cher au bac de réception.
[0008] De préférence, les moyens d'accrochage com-
portent deux pinces destinées à coopérer avec les pieds
avant de la machine. Ainsi, le centrage assuré par les
pinces de fixation garantit une éjection parfaite des en-
veloppes.
[0009] Afin d'éviter tout risque de blessure, les parois
latérales présentent chacune un coin extérieur sans an-
gle vif.
[0010] Pour assurer la solidité du dispositif, la paroi
de fond intégrant les moyens d'accrochage est renfor-
cée par des nervures.
[0011] Avantageusement, le dispositif est réalisé par
moulage en une seule pièce de matière plastique et les
parois latérales et la paroi avant sont réalisées en un
matériau transparent.

Brève description des dessins

[0012] Les caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention ressortiront mieux de la description sui-
vante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des
dessins annexés sur lesquels :

- les figures 1 et 2 illustrent en vue de coté et de face
une machine de pliage et d'insertion comportant un
dispositif de réception selon l'invention,

- les figures 3 et 4 sont deux vues en perspective
avant et arrière du dispositif de réception des figu-
res 1 et 2.

Description détaillée d'un mode de réalisation préféren-
tiel

[0013] Une machine de pliage et d'insertion telle qu'il-
lustrée aux figures 1 et 2 comporte classiquement : un
alimenteur en enveloppes vides 10, un alimenteur en
documents 12 pouvant comporter un ou deux bacs d'ali-
mentation automatique 12A, 12B, un poste 14 de pliage
de documents comportant une ou plusieurs poches de
pliage et un poste 16 d'insertion de documents destiné
à insérer les documents ainsi pliés dans une enveloppe
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vide issue de l'alimenteur 10. Ce poste d'insertion peut
éventuellement être suivi d'un poste de collage (non re-
présenté) pour fermer les enveloppes ainsi chargées.
Les enveloppes fermées sont alors éjectées par une
fente de sortie 18 située sur une face avant de la ma-
chine de pliage et d'insertion. Cette machine repose sur
une table de travail 20 au moyen de quatre pieds avant
22A et arrière 22B avantageusement ajustables en hau-
teur, et elle est le plus souvent disposée sur un bord de
cette table pour être aisément à la disposition d'un opé-
rateur chargé de sa mise en oeuvre et posté en général
devant cette table.
[0014] Selon l'invention, cette machine est pourvue
d'un dispositif spécifique monobloc 24 de réception des
articles de courrier destiné à recevoir les uns après les
autres les articles de courrier éjectés par sa fente de
sortie. Un exemple de réalisation d'un tel dispositif de
réception d'articles de courrier spécialement adapté à
une machine de pliage et d'insertion est illustré aux fi-
gures 3 et 4.
[0015] Le dispositif de réception en forme de bac pa-
rallélépipédique comporte classiquement une plaque
de support 26 sur laquelle vont venir s'accumuler les
articles de courrier éjectés, une paroi avant 28 sur la-
quelle vont venir buter ces articles de courrier lors de
leur éjection, deux parois latérales 30, 32 et une paroi
arrière ou de fond 34 destinées à recadrer ces articles
de courrier une fois ceux-ci tombés sur la plaque sup-
port.
[0016] Toutefois, selon l'invention, afin de permettre
à l'opérateur une saisie particulièrement facile des arti-
cles de courrier une fois le bac plein, la plaque support
26 comporte deux échancrures 26A, 26B réalisées de
part et d'autre de son axe longitudinal au niveau de sa
liaison avec la paroi avant 28 de sorte que cette paroi
avant présente une largeur inférieure à celle de la paroi
de fond 34, les deux parois latérales comportant chacu-
ne au niveau de cette échancrure et sur toute leur hau-
teur, une ouverture 30A, 32A. Avantageusement, les
parois latérales présentent chacune au niveau de cette
ouverture un coin extérieur 30C, 32C sans angle vif, et
de préférence arrondi pour éviter tout risque de blessu-
res lors de la saisi des articles de courrier.
[0017] Afin d'assurer une parfaite solidarisation du
dispositif de réception à la machine de pliage et d'inser-
tion, la paroi arrière 34 comporte des moyens d'accro-
chage 36 constitués avantageusement par deux pinces
38A, 38B destinées à s'emboîter directement sur les
pieds avant 22A de la machine. Ainsi, le dispositif est
parfaitement centré sur la fente 18 de sortie de la ma-
chine et du fait de cette solidarisation, il ne peut se dé-
placer sous l'effet de l'éjection des articles de courrier
qui, venant buter contre sa paroi avant, auraient tendan-
ce à provoquer un écartement du dispositif.
[0018] Le dispositif de réception est avantageuse-
ment réalisé par moulage en une seule pièce de matière
plastique. Il est ainsi très facile d'entretien. Les parois
latérales et la paroi avant sont de préférence réalisées

en un matériau transparent. En outre, la légère élasticité
des pinces permet un retrait facile du dispositif en cas
de maintenance de la machine par exemple.
[0019] Le dispositif étant monté dans une position en
dessous du niveau d'éjection de la machine de pliage
et d'insertion, il peut si les pieds 22 ne présentent pas
une hauteur suffisante comme le montre la figure 1, être
disposé en porte à faux par rapport à cette machine et
donc être soumis à certaines contraintes de flexion.
Aussi, la paroi de fond 34 intégrant les moyens d'accro-
chage est avantageusement renforcée par des nervu-
res ou raidisseurs 40 pour en améliorer la solidité.
[0020] La facilité de déchargement du dispositif est
particulièrement appréciable de même que son encom-
brement réduit. En outre, ce déchargement peut être
réalisé très simplement par l'opérateur sans avoir par
exemple à maintenir le dispositif pendant le retrait des
articles de courrier.

Revendications

1. Dispositif de réception d'articles de courrier pour re-
cevoir les articles de courrier éjectés par une fente
de sortie (18) d'une machine de pliage et d'inser-
tion, comportant une plaque de support (26) sur la-
quelle vont venir s'accumuler les articles de courrier
éjectés, une paroi avant (28) sur laquelle vont venir
buter ces articles de courrier lors de leur éjection,
deux parois latérales (30, 32) et une paroi arrière
(34) destinées à recadrer ces articles de courrier
une fois ceux-ci tombés sur la plaque support, ladite
plaque support comportant deux échancrures (26A,
26B) réalisées de part et d'autre de son axe longi-
tudinal au niveau de sa liaison avec ladite paroi
avant, et lesdites deux parois latérales comportant
chacune, au niveau de cette échancrure et sur toute
leur hauteur, une ouverture (30A, 32A), caractérisé
en ce que ladite paroi arrière comporte des moyens
d'accrochage par emboîtement (36) pour solidari-
ser le dispositif de réception à la machine de pliage
et d'insertion.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens d'accrochage comportent
deux pinces (38A, 38B) destinées à coopérer avec
les deux pieds avant (22A) de la machine.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdites parois latérales présentent chacu-
ne un coin extérieur (30C, 32C) sans angle vif.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite paroi de fond intégrant les moyens
d'accrochage est renforcée par des nervures (40).

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu'il est réalisé par
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moulage en une seule pièce de matière plastique.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que lesdites parois latérales et la paroi avant
sont réalisées en un matériau transparent.
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